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Le 29 novembre 2021 

Le secrétaire départemental 

à Monsieur le Directeur Académique 
des services de l’Education nationale  

DSDEN, Cité administrative - BP 23851 
53030 – LAVAL cedex 9 

 
Objet : Publication des tableaux d'avancement promotions PE 

Référence : BO n°9 du 5 novembre 2020 

 

 Monsieur le directeur académique, 

Faisant suite à notre courriel du 15 novembre 2021, annexé à ce courrier, et à nos 
différentes relances des services départementaux, les tableaux d'avancement relatifs 
aux promotions de changement de grade pour les professeurs des écoles en Mayenne, 
viennent d’être publiés. Jusque-là, seuls les promus avaient eu connaissance de ces 
tableaux, fin octobre, avec leur rang de classement. L’oubli est donc réparé. Nous vous 
en remercions. 

Cependant la note de service appelle de notre part trois remarques. 

D’une part, il s’avère que les tableaux d’avancement, publiés sur le site de la DSDEN 
53 la semaine dernière (https://www.dsden53.ac-nantes.fr/personnels/personnels-
enseignants/enseignants-du-premier-degre-public/), ne font pas état du rang de 
classement, ce qui pourrait constituer de notre point de vue, une inégalité de traitement 
entre les collègues promus et les collègues non promus, au regard des informations 
dont ils disposent respectivement. 

D’autre part, les tableaux publiés sont datés du 14 octobre. Si cette date était retenue 
pour les dépôts de recours, vous conviendrez que cela raccourcirait de fait 
singulièrement les délais de recours, puisqu’il ne resterait que 15 jours pour les 
formuler au lieu des deux mois réglementaires. 

Enfin, aucune voie de recours n’est précisée à nos collègues, ni dans leurs modalités, 
ni dans leur forme. Des esprits chagrins ou suspicieux, pourraient voir par là une 
manœuvre dilatoire. Je vous prie de croire que nous ne nous comptons pas parmi 
ceux-ci. 

Aussi sollicitons-nous de votre bénévolence la publication dans les plus brefs délais 
d’une note complémentaire éclaircissant les points que nous venons de soulever. 

Je vous prie d’agréez, l’expression de ma haute considération. 

Stève Gaudin, secrétaire départemental   
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-------- Message transféré --------  

Sujet :  Publication du tableau d'avancement promotions PE 

Date :  Mon, 15 Nov 2021 08:28:17 +0100 

De :  █ SNUDI-FO 53 █ <contact@snudifo-53.fr> 

Pour :  DASEN <ce.ia53@ac-nantes.fr> 

 

Monsieur le directeur académique,  

Dans le cadre de la campagne de promotion au grade hors classe des 
professeurs des écoles, les promus ont été informés via Iprof, de leur 
promotion effective. Le tableau d'avancement avec noms et prénoms 
leur a également été communiqué.  

Les lignes directrices de gestion relatives aux promotions, 
conformément au BO du 5 novembre 2020, précisent :  
 

« Les notes de service ministérielles annuelles, publiées au BOEN, 
précisent les calendriers des différentes campagnes d'avancement de 
grade et de corps, notamment les périodes prévisionnelles de 
publication des tableaux d'avancement et des listes d'aptitude et, le cas 
échéant, les dossiers à constituer. »  

(...) « Les tableaux d'avancement et les listes d'aptitude peuvent faire 
l'objet d'un recours dans les conditions de droit commun. » 
 

A notre connaissance aucun tableau d’avancement n’a été porté à 
connaissance des PE du département. 

En ce sens, le syndicat vous demande, dans les meilleurs délais 
possibles, la publication des tableaux d'avancement relatifs au 
changement de grade des PE, afin notamment que les collègues qui 
souhaiteraient former un recours puissent le faire conformément à la 
législation. 

Dans cette attente, je vous prie d'agréer Monsieur le directeur 
académique, l'expression de mes salutations respectueuses.  

Stève Gaudin, secrétaire départemental 

Pour le SNUDI-FO de la Mayenne 
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